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Freins à la 
biénergie

Conditions de service (Q1)

Surcoûts (équipements)
Absence de commercialisation

ENTENTE

Reconnaissance du 
principe général (Q2)

La Régie ne peut 
pas modifier 

l’Entente 
(piège #2)

A) fait tourner 
B), mais B) ne fait 

pas tourner A): 
La « Contribution 
GES » ne réduit 

pas les GES 
(piège #3)

Le Principe général 
répond à la 

question de savoir 
« Qui doit assumer 

les coûts? »
(piège #5)


